
LES PLAGES D’HOURTIN 
 

� Baignade surveillée Plage centrale : 
� du 17 au 20 mai, du 26 au 28 mai, les week-ends du 2, 3, 9 et 

10 juin 2012 inclus, de 12h à 18h30,  

� du 16 au 30 juin et du 1er au 9 septembre 2012 inclus, de 12h 

à 18h30,  

� du 1er juillet au 31 août 2012 inclus, de 11 h 00 à 19 h 00  
 

� Baignade surveillée Plage Sud : 
� Tous les jours du 01/07 au 31/08 de 11h à 19h. 

 
� Pavillon bleu obtenu en 2012 pour la qualité de ses plages 

océanes   www.pavillonbleu.org 


